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actuellement et à différents endroits hors du sol comme
des champignons. C'est pourquoi il est juste (pie nous
fassions remarquer de suite ces entreprises, de présenter
leur démarche effrontée sous son vrai jour et d'en
traverser les desseins.

Il y a peu de temps que des cartes furent adressées
de la ville de Gênes à la plupart des hôteliers en Italie
et en Suisse et probablement aussi ailleurs, par lesquelles
«une agence internationale pour les touristes» etc. fait
remarquer sa «combinaison» nouvellement inventée, et
demande aux hôteliers, de lui faire parvenir un tableau
et un nombre de cartes d'adresses qui, grâce aux
«énormes» relations commerciales de l'entrepreneur dans
les capitales du «monde entier», seront distribuées d'une
manière très «avantageuse» pour les hôteliers.

La meilleure preuve de ce que l'inventeur de celte
«combinaison» ne croit pas lui-même à la distribution
«avantageuse» des cartes, c'est la circonstance que la
carte porte les paroles que voici: les cartes seront
distribuées à tous les touristes qui en feront la demande.
Ce procédé dépend donc (1e la supposition (pie le touriste
connaisse déjà tel ou tel hôtel ou qu'il lui ait été recommandé

de quelque autre part, donc il sera on tout cas
inutile de remettre, la carte qui, aussi rarement que cette
occasion puisse se présenter, sera probablement retirée
d'abord du panier à papiers de la dite agence. Cependant

ceci n'est pas la chose principale, c'est plutôt le

passage final de la carte: «Dans le cas que vous «accepterez»

ma combinaison, je vous prie, de me communiquer,

quelle provision que vous m'accorderez par personne
ou par famille, que je vous enverrai. Voilà-en quoi
consiste la recommandation «avantageuse».

Mais voici qu'une autre, entreprise se montre, ayant
son point de départ à Londres et qui s'y prend d'une,
manière plus êffrontée encore. «Association for the
Promotion of Horn and Foreign Travel», («Société pour le

développement du mouvement des voyageurs en Angleterre

et à l'étranger»,) voilà le titre de cette institution.
Dans les circulaires, que la plupart des hôteliers ont eu
«l'honneur» de recevoir, (du moins, des hôteliers de
différents pays nous en ont envoyé), le système (les
anciennes «sociétés de coupons» comme celles de Cooks, de
Gaze etc. est d'abord déclaré nuisible aux intérêts des

voyageurs et des hôteliers, naturellement sans que les

noms soient nommés directement. Probablement que cela
est fait ainsi dans le dessein d'acquérir plus de confiance
dans cette nouvelle entreprise.

Afin de caractériser correctement les démarches de

cette nouvelle société, nous ne pouvons faire mieux que
de rendre la circulaire littéralement. En voici la teneur

Monsieur,
«Nous venons de former une société à Londres

dans le but de faciliter et d'augmenter les voyages des

touristes anglais sur le continent.
On a pratiqué jusqu'à présent dans notre pays le

système des coupons d'hôtel qui, à notre avis, ne

répond ni aux intérêts du voyageur ni aux intérêts
des propriétaires d'hôtel.

Avec le vieux système les voyageurs sont obligés
der verser aux agences de coupons de fortes sommes
d'argent avant leur départ pour se procurer les

coupons d'hôtel. Ils courent le risque de perdre le

coupons ou qu'on les .leur vole. Ils ont l'inconvénient
d'être obligés de se déclarer porteurs de coupons
aussitôt qu'ils descendent à l'hôtel. Ils ne sont pas
libres de choisir leurs chambres. Ils sont obligés de

prendre leurs repas à des heures fixes et ne reçoivent
pas un escompte sur leurs extras.

Par notre système les voyageurs ne font aucun
déboursement anticipé. En arrivant à un hôtel ils
choisissent leurs chambres à l'étage qu'ils préfèrent et

plus ou moins chères selon leurs moyens. Ils prennent
leurs repas à la table d'hôte ou à la carte. Ils font des

arrangements en pension et ont une réduction aussi

sur les vins, liqueurs, etc. Avec le vieux système les

propriétaires d'hôtel ont le désavantage de recevoir
en paiement des coupons que d'habitude il n'encaissent
qu'à la fin de la saison, et sur le prix desquels ils font un
escompte de 20% sans compter la retenue de 5°/
ou 10% faite par les Agences de Coupons àlaprésen
tation des coupons mêmes. En outre ils ont toujours
le risque de perdre leur argent si les Agences de

Coupons venaient à faire faillite.
Par notre, système les propriétaires d'hôtel

encaissent leur argent tout de suite et s'en servent
L'escompte qu'ils accordent à nos voyageurs sur l'ap
partemenl et les repas est plus avantageux pour les

propriétaires que celui accordé aux coupons.
L'escompte qu'ils accordent sur les boissons en augmentera
la vente. Enfin ils peuvent être surs que nos voya
geurs en quittant leur hôtel partiront satisfaits et
recommanderont l'hôtel à leurs amis et connaissances.
Au contraire les voyageurs munis de coupons peuvent
recevoir une chambre plus ou moins bien située et
confortable, selon que l'hôtel est plus ou moins
occupé et dans ce cas ils partent de l'hôtel mécontents
et ne lui font jamais une bonne réclame.

Or ce. que nous vous proposons est de signer un
contrat avec nous dans le sens de celui que nous vous
remettons çi-inclus.

Si vous acceptez les conditions spécifiées dans le
dit contrat, veuillez le signer et nous l'envoyer par
retour de poste à fin que nous puissions ajouter le

nom de votre, hôtel à la liste de ceux qui ont déjà
accepté notre proposition et que nous allons publier
bientôt dans notre «GUIDE DES HOTELS EX EUROPE»
lequel sera largement répandu par toute la Grande
Bretagne, et dont nous vous enverrons une copie.
Ce Guide fera une réclame immense à votre hôtel.»
Le contrat est ainsi conçu :

CONTRAT.
Il a été convenu entre Mr. le Propriétaire de

l'Hôtel situé à en
et l'Association for The Promotion of Home and
Foreign Travel, domiciliée à Londres :

Qu'à tous les voyageurs qui descendront à l'hôtel
sus-mentionné, munis de la carte de membre de la
sus-dite association, il sera accordé par le propriétaire
un rabais du 15 % (quinze pour cent) sur le total
de leur note d'hôtel, c'est à dire sur l'appartement,

l'éclairage et le service, sur lesrepas, sur les boissons,
et sur tous les autres items de la note. En même
temps M. le Propriétaire s'engage à ne pas accorder
ce rabais aux membres de notre société qui lui
présenteraient une carte dont la date serait antérieure
à celle marquée sur la carte même. Cela est aussi
dans son intérêt, car la carte n'étant valable que pour
une seule année, il ne sera pas obligé de faire aucun
escompte sur la note.

Les voyageurs ne seront obligés à produire la
carte de l'association qu'au moment de payer leur
noie.

Si les voyageurs désirent rester à l'hôtel en pension
et fixent un prix de pulsion ils auront droit à un
rabais de 5% (cinq pour cent) lorsque a la lin de
la semaine ils régleront leur note.

Mr. le Propriétaire s'engage à ne contracter avec
aucune autre Société de la Grande Bretagne ayant un
but semblable et cela pour toute la durée de ce contrat.

En cas de vente de son hôtel, Mr. le Propriétaire
promet de faire tout son possible pour induire le
nouveau propriétaire à respecter la présenté convention.

Go contrat est valable pour cinq ans à partir de ce

jour, sait jusqu'au et Mr. le Propriétaire
s'engage à donner 1111 préalable avis de trois mois à
la société dans le cas où il ne, voudrait pas renouveler
le, contract, autrement il, reste entendu que le contrat
sera renouvelé pour cinq ans.

L'association est en droit d'annuler le présent
contrat à la suite de plaintes répétées et bien fondées
de la pari des souscripteurs, et cela par un avis d'un
mois seulement a n'importe quelle dale.
Aha! Il s'agit de donner le coup de grâce aux sociétés

de coupons. A'on pas que nous verserions une larme en
leur faveur: mais nous sommes d'avis que de deux maux
le plus petit en est toujours le plus agréable. C'est qu'il
ne répondrait pas mal à l'esprit dominant qui se fraie
actuellement le chemin, si les sociétés de coupons, qui
ont déjà tondu leur brebis en partie durant 50 années,
remettraient une fois leurs ciseaux de coupons entre les
mains de cette nouvelle société. Cependant nous ne
pourrons concéder le droit à la nouvelle société de donner
un coup de bec aux établissements de Cooks, Gaze etc.,
que quand celle-là aura établi la preuve que son mérite
pour le relèvement du mouvement des étrangers est égal
pour le moins à celui des sociétés de 1'«ancien» système.
La nouvelle société n'aura même pas le temps d'attendre
si longtemps.

«La modestie est une vertu mais sans elle on marche
mieux». C'est ainsi que pensait probablement la nouvelle
société lorqu'elle fixait le taux à relever sur les hôteliers
Pourquoi pas, on peut démontrer facilement par la
statistique, que les hôtels de l'Europe qui profitent le plus,
rapportent une rente nette de 14 pour-cent tout au plus;
donc la nouvelle société ne demande qu'un seul pour-cent
de plus, qu'un hôtelier sur mille peut épargner pendant
tout une année. Certes, ce n'est pourtant pas trop de
mandé. Les 999 restants de mille, doivent regarder cela
certainement comme un «honneur», que celte nouvelle
société vent se soucier de faire tout son possible pour
leur «allégement».

Et en quelle mesure cel allégement se ferait; la plus
grande partie des actionnaires, qui participent à des
hôtels en actions, peuvent témoigner qu'il n'y a pas beaucoup

de ces hôlels-«profitables» avec une rente de 14 %.
et in plupart des hôteliers actifs, infatigables et d'un
grand savoir peuvent être contents, s'ils osent considérer
comme bénéfice et salaire les 1 à 4% outre le payement
légal et hypothécaire des intérêts du capital. Par ceci,
la «modestie» de la nouvelle société esl qualifiée et nous
conseillons à tous les hôteliers, comme, service, réciproque
bien mérité, déjà à cause de la simple prétention (le la
part de la société envers les hôteliers, de jeter au feu la
circulaire et le contrat de la nouvelle société.

Que celui qui ne sait pas estimer l'honneur de sa
maison et de sa propre personne y morde, mais qu'il
fasse attention que l'hameçon ne lui reste pas planté
dans la gorge.

Nous nous réservons d'entrer prochainement encore
plus en détail sur le système des bureaux d'étrangers en
îtûnéral.

bis 15% von ihrem Profit zahlen möchten als seine
Tributaire, er wird ihn freundlich aufnehmen, weil
dieser ein bescheidener Kerl ist und er mit ihm eine
Abrechnung zu machen hat, die gegenseitiges Vertrauen
erfordert. Sollte ein College übergangen worden sein, dem
ist die Redaction dieses Blattes gerne bereit, die Adresse
des «Unwiderstehlichen» zu liefern, damit auch er dem
Glück die Hand biete, er wird nicht allein stehen, denn
es sind solch' Minderprozentige schon einige bekannt.
•aegp •Xga-3030 TOP

Allgemeines.

Ein neuer Reklame-Modus.

(Korrespondenz).
Mancher Europamüde geht hinüber über den grossen

Bach, um dort das Land zu finden, wo Milch und lloni
Iiiesst. Da diess nicht Alle linden, selbst nicht jeder
geriebene Yankee, so ist es nicht zu verwundern, wenn
einmal Einer von Drüben — herüber kommt, um Milcli und
Honig liier zu suchen. Dass nun aber wieder der Gast-
wirthstand die Milchkuh und die Arbeitsbiene sein soll,
ist gewissormassen auch nicht zu verwundern, wenn man
die Schwäche, den Egoismus, die Zerfahrenbeil und (las
unknufmiinnisehe Gehabren dieses Standes, (es liiut einem
web. zu sagen unseres Standes) kennt. Ein solcher im-
porlirler Yankee stellte sieb vor einigen Tagen auf folgende
Weise bei mir vor : «Ik sprecke 18 Sprachen, mit der
gleiche audace, wie ik sprecke daitseh, ik habe mit die
Spitze meiner Zunge in zehn Jahren verdient eine Million
Dollar. Ik stelle mich in ihren Dienst, und empfehle ihr
Haus als das Beste der Stadt, oder wenn Sie wollen von
die ganze Welt. Sie geben mir ihre Adresskarten (des

Hotels) und versprechen mir auf Ehrenwort, von Jedermann,

Einzeln, Familie oder Parlhie, welche sich mit der
von mir unterzeichneten Empfehlungskarte presentirt, 1%
der Total-Reclmung für meine Bemühung zu verabfolgen».
Die Controlle res]). Augahe der Summe ist dem braven
Wirth selber überlassen.

Nun Collegen Gasthofbesitzer, rührt Euch dieses
Vertrauen in Eure Ehrlichkeit nicht!

Die Art und Weise, wie die Adresskarten unter das
reisende Publikum gebracht werden sollen, hat der
ehrliche Makler auch verrathen: «Ik mache mich an die
Dienerschaft der reisenden Herrschaften, welche meine
Agenten werden müssen, ik lege Ihre Karten aber auch
dem Reisenden in und auf den Weg. Meine mündliche
Ueberredung ist Gold werth und es kann mir Niemand
widerstehen». Auf diese Art verschafft sich der Mann
diejenigen Gasthofbesitzer, welche lieber nur 1 % als 10
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Klolnbasler Gedenkfeier. Fahrpreis-Ermässigung nach

Basel. Um den voraussichtlich zahlreichen Fesltheil-
nebmern von Zürich und Bern aus den Besuch der
Gedenkfeier zu erleichtern, gibt das hiesige internationale
Heise- und Verkehrsburenu durch seine dortigen Filialen
zu den Zügen am Samstag den 9. Juli ah Bern Ii Uhr
früh, an Basel 9 Uhr 30 M. Vor., und ah Zürich G Uhr
30 M. früh, an Basel 8 Uhr 52 M. Vorm., Billets nach
Basel und zurück zur gewöhnlichen Sonnlagstaxe aus.
Die Thcilnelnner können dann einzeln mit beliebigen Zügen
innerhalb drei Tagen nach der betreffenden Abgangsstation
zurückfahren, und zwar mus» diese Itiiekfahrt in Zürich
um 10 Uhr 10 M. und in Bern am Dienstag früh 12 Uhr
27 Min. (Nacht vom Montag zum Dienstag) beendet sein.

Luzern. Die Frage der Errichtung eines Britischen
Konsulats in Luzern beschäftigt, laut Millheilungen der
«Swiss A- Nice Times», die hiesige englische Kolonie sehr
Ichhaft.

Tessin. Auf dem Moide Generoso ist der neu erhaute
Gasthof eröffnet worden.

Lugano. Hr. Bazzi, Eigenthiimer des «Hôtel de la Poste»
und «Schweizerhof» in Luino. gedenkt auf die Wintersaison

liehen der Eisenbahnstation in Lugano ein neues
Hotel, «Hôtel de In ville» (Pension hon air) zu eröffnen.

Locarno. M. Chrisleu-Kesselbach, hôtelier bien connu
d*Andermal!, vient d'ouvrir une Pension d'Etrangers sous
le nom d'Hôtel du Parc.

Zürich. Das « Hotel Central» an der Bahnhofbriieke in
Zürich ist dieser Tage käuflich an den bisherigen Pächter,
Hrn. Baltensweiler, übergangen.

Retourbillete Zürich-Mailand. Der Schweizerischen Nord-
ostbahn soll es gelungen sein, eine Verständigung der
betheiligten Gesellschaften für Einführung von Relour-
hilleteu Zürich-Mailand herbeizuführen und dass mit der
Ausgabe von solchen innerhalb der nächsten zwei Monate,
begonnen werden wird.

Schaffhausen. Sladlrath und Verkehrskommission in
Sehalïliauscn haben Unterhandlungen geführt, welche es
mit aller Wahrscheinlichkeit ermöglichen, dass schon mit
kommendem 1 Juli ein permanenter Omiiiliusverkehr für
die gegenwärtige Freinriensaison zwischen Sehuffhausen
und Neehausen ins Leben treten wird.

Graub'ünden. Das neue Stalilbadhotel in St. Moritz soll
am 2. und 3. Juli offiziell eröffnet werden Sein definitiver
Name lautet: «Grand Hôtel des nouveaux B.iins.»

Bern. Die Brieiiz-Rolhhorn-Babn erfreut sieb, obsebon
die Fremdensaison noch nicht im höchsten Flusse isl,
schon eines lebhaften Verkehrs. Am 24. Juni sollen
ungefähr 80 Personen auf der Bergeshöhe das grossartige'
Panorama bewundert haben.

Meiringen. * Das Kurbaus «Alpbach» ob Meiringen ist
mit 1. Juni pachtweise von E Baud, langjähriger Besitzer
des nunmehr abgehrannten Hotels «zur Krone» in .Mei¬

ringen übernommen worden. Hotel Alpbach, nur 30
Minuten von .Meiringen, kann einer allfällig eintretenden
Wohiuingsnoth in Meiringen, für Familien, wirksam
entgegentreten und bietet Platz für 70 Personen: in
unvergleichlich schöner Lage liegend, (900 Meter filier Meer) dient
dasselbe auch seiner gesunden, stärkenden Luft und reinem
Quellwasser als Absteigequartier für Erholungsbedürftige.
Das Hotel ist durch zeilgemässe Verbesserungen nun auch •

comfortabel eingerichtet, so dass dasselbe auch den
Ansprüchen feinerer Familien gerecht werden kann.

Bergbahnen. Aus Anlass der Eröffnung der Brienz-
Rolhhornbalm werden folgende Maximalhöheu zusammengestellt:

Bötzhergliahn 464. Kahlenbergbnhn 484. Harzliahn 503,
Giitschhahn 520, llauenstcin 5G2, Giesshachhahii GG3. Magg-
lingen 879, ßürgenstockbahn 879, Wiidenswcit-Einsiedoln
898, Brünigbahn 1004, Beatenbergbahn 111t!. Golthard-
bahn 1155, Vesuvbahn 1185, Arlbergbahn 1310. Cunuilian-
Pacilic 1312, Breiiiierbahn 13G7, Miirrciibahn 1011. Monte
Generoso 1039. Bigibahn 1750, Pilatushahn 2000, Cenlriil-
Pacilic 2100. Brienz-Bothhoriiliahn 2252 Meier über Meer.

— Die Bundesversammlung erlheille dieKonzession liirdie
Bergbahnen Scheidegg - Eiger - Zermatt - Gornergrat und
Zermalt-Mutterhorn.

Wallis. Der Gemmipass ist eröffnet
Brigue. * (Corresp.) Celte petite ville, au pied du

Simplon, parait attirer de plus en plus l'attention de
médecins suisse et étranger. Son climat particulièrement
salubre et sec serait pour certaines maladies d'une efficacité
merveilleux. Le nombre d'étranger qui y séjournent va
toujours en augmentant et on annonce déjà qu'une
trentaine de familles de toute nationalité se propose ii y
passer l'hiver prochain.

Nous enregistrons avec plaisir que cet heureux résultat
n'est pas seulement dû à la belle situation (le celle ville,
à l'urbanité de ses habitants, mais aussi au mérite de nos
maîtres d'hôtel qui dirigent les 3 hôtels de cette localité, 1 hôtel
de la Couronne, l'hôtel d'Angleterre, l'hôtel-pension Suisse
où les touristes aiment à établir leur quartier général
pour les excursions dans notre regions alpestres.

Les recherches pour retrouver les anciennes sources
des bains de Brigue (à 3 Kilom. de Brigue) très célébrés

au 15me et 16lne siècle (v. Simmler et Stumpf) et détruite
par un éboulement oui eu un plein succès. Beste à trouver
des capitaux nécessaire pour leurs reconstruction.

Chamonlx. Am 28. ds. wurde die erste glückliche
Besteigung des Montblanc durch Hrn. Meyer aus Paris, Sohn

des berühmten Optikers Meyer ausgeführt.
Hat ihn! Ein Fritz Alchenherger von Summiswald. von

dessen'Gescliäftskniffen wir früher schon berichteten, hatte in
Stein ein «Europäisches Zentral-Stellenvermitllungsbureau»
aufgethan und dasselbe zu allerhand Prellereien benutzt.
Das Bezirksgericht Rheinfclden verurtheilte ihn, II. «Luz.
Tagbl.», zu einer Zuchthausstrafe von 1% Jahren, Ein-
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